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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Commission consultative paritaire
Ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social
Nomination

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 12 octobre 2012 portant désignation des représentants du personnel à la commis-
sion nationale consultative d’action sociale et à la commission d’attribution des secours et
prêts, instituées auprès du ministre chargé de l’emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social

NOR : ETSO1281264A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment son

article 9 ;
Vu l’arrêté du 4 novembre 2011 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à désigner des représen-

tants au sein de la commission nationale consultative d’action sociale instituée dans le département ministériel
relevant des ministres chargés du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle ;

Vu l’arrêté du 18 janvier 2012 modifiant l’arrêté du 25 mai 2000 modifié portant création d’une commission
nationale consultative d’action sociale ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2012 portant désignation des représentants du personnel à la commission nationale
consultative d’action sociale et à la commission d’attribution des secours et prêts, instituées auprès du ministre
chargé du travail, de l’emploi et de la santé ;

Sur proposition des organisations syndicales,

Arrête :

Article 1er

Est nommée membre de la commission d’attribution des secours et des prêts (CASEP) au titre des représentants
du personnel :

Syndicat FSU-SNUTEFE

Membre suppléant

Mme Georgette COLIN, en remplacement de Mme Christine DELANNOY.

Article 2

Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi, de la formation profes-
sionnelle et du dialogue social.

Fait le 12 octobre 2012.

Pour le ministre et par délégation :
La sous-directrice des ressources humaines,

M.-F. LEMAITRE
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